
Qu'est ce que facture acquittée ?

Une facture acquittée est une facture qui a été payée intégralement par le client. Lorsque le client a effectué le paiement
de la facture, le vendeur doit lui fournir une quittance ou un reçu pour preuve de paiement, également appelé "acquit".
La facture acquittée est donc la preuve que le client a payé la totalité de la somme due au vendeur. Elle est importante
car elle permet à l'entreprise de prouver que la transaction commerciale a bien été effectuée et que le paiement a été
reçu. Elle peut également servir de justificatif de paiement pour les impôts et la comptabilité.
Il est important de conserver une copie de la facture acquittée pour les archives de l'entreprise et pour éviter les litiges
éventuels avec le client en cas de différend sur le paiement.
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